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AVIS DE PROJET DE MODIFICATION ET SOLLICITATION DE COMMENTAIRES 

 

ALPHA EXCHANGE INC. 

  

Alpha Exchange Inc. (la « Bourse Alpha TSX » ou « Alpha ») publie le présent avis de projet de 

modification et de sollicitation de commentaires conformément au processus dôexamen et 

dôapprobation des r¯gles et ¨ lôinformation contenue dans lôAnnexe 21-101A1 et ses annexes, 

relativement ¨ certains changements apport®s ¨ lôinteraction entre la fonction de gestion de 

lôauton®gociation (ou ç Self Trade Management ») et la fonction de prévention de 

lôauton®gociation ¨ Alpha, comme d®crit ci-après (les « modifications »).  
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de lôauton®gociation veille ¨ ce quôil nôy ait pas dôapparence trompeuse de négociation 

supplémentaire sur un titre. 

 

ê lôheure actuelle, la Bourse Alpha TSX, la Bourse de Toronto et la Bourse de croissance TSX 

offrent quelques types de solutions pour aider les participants à gérer les opérations accidentelles 

sur leurs propres ordres (les « opérations fictives »), dont les suivants : 

 

(i) lôinstruction de pr®vention de lôauton®gociation par annulation de lôordre le plus r®cent; 

(ii) lôinstruction de pr®vention de lôauton®gociation par annulation de lôordre le plus ancien; 

(iii) lôinstruction de pr®vention de lôauton®gociation par r®duction de la taille du plus grand ordre 

et annulation du plus petit;  

(iv) la fonction de gestion de lôauton®gociation; 

(v) la fonction dôinterdiction de n®gociation li®e ¨ la pr®vention de lôautonégociation (appelée 

« Non annulation (XM) » sur Alpha DRK). 

 

La gestion de lôauton®gociation est une fonction de n®gociation facultative qui supprime les 

op®rations du flux de donn®es publiques si les ordres des deux c¹t®s de lôop®ration proviennent 

du même courtier ou contiennent la même « cl® dôauton®gociation » définie par le courtier.  

Quand une op®ration dôauton®gociation se produit, lôordre dans le registre sôaffiche dans le flux 

de données publiques (ou « enregistrements publics è) en tant quôordre annulé ou mis à jour 

et aucun rapport dôop®ration nôest publi®.  Lôop®ration est toutefois signal®e ¨ la CDS.  Puisque 

ces opérations sont supprimées des enregistrements publics, elles ne sont pas prises en compte 

pour la mise à jour du dernier cours vendeur ou les statistiques dôop®rations, telles que le volume 

quotidien des opérations et la rotation des actions.  

 

La fonction de pr®vention de lôauton®gociation emp°che deux ordres du m°me courtier de 

sôapparier ensemble en fonction de cl®s de n®gociation uniques, et donc, dô°tre ex®cut®s.  En 

revanche, la fonction de gestion de lôauton®gociation permet lôex®cution des ordres, mais 

supprime lôop®ration des flux de donn®es publiques. 

 

Le fait dôapparier des ordres vis®s par les fonctions de gestion de lôautonégociation et de 

pr®vention de lôauton®gociation ¨ lôaide de la m°me cl® dôauton®gociation nôemp°che pas 

lôex®cution de lôop®ration.  Par cons®quent, si un ordre vis® par la fonction de gestion de 

lôauton®gociation est appari® avec un ordre vis® par la fonction de prévention de 

lôauton®gociation, lôop®ration sera ex®cut®e et appara´tra dans les enregistrements publics. 

Lôop®ration sera prise en compte pour la mise ¨ jour du dernier cours vendeur et les statistiques 

dôop®rations (telles que le volume quotidien des op®rations et la rotation des actions) jusquô¨ ce 

que le courtier demande ¨ Alpha de lôannuler.  

 

Alpha propose dôaffiner la m®thode de gestion de lôauton®gociation au sein de son syst¯me de 

négociation. Dans le cadre des modifications, il est proposé de ne plus publier, sur les 

enregistrements publics, les op®rations qui r®sultent de lôex®cution dôun ordre vis® par la fonction 

de gestion de lôauton®gociation contre un ordre vis® par la fonction de pr®vention de 

lôauton®gociation (y compris lorsque leurs cl®s dôauton®gociation concordent) et, ¨ la place, de 
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supprimer des enregistrements publics les op®rations qui r®sultent de lôex®cution de ces deux 

types dôordres, ¨ lôinstar de ce qui se fait avec les fonctionnalit®s de gestion de lôauton®gociation 

et de pr®vention de lôauton®gociation.  Comme lôop®ration involontaire provient du m°me 

participant et du même courtier (représentant les deux côtés), elle ne doit pas contribuer à 

lô®tablissement du dernier cours vendeur ou dôautres statistiques dôop®rations, telles que le 

volume quotidien des opérations et la rotation des actions.  Cet ajustement vise à simplifier les 

fonctions de pr®vention de lôauton®gociation et de gestion de lôauton®gociation pour nos 

fournisseurs et nos participants, à permettre aux participants de prévenir les opérations fictives 

plus efficacement et à harmoniser les pratiques de marchés de TMX avec celles des autres 

marchés canadiens, tels que la Bourse des valeurs canadiennes, Nasdaq Canada et CBOE 

Canada. 

 

Version annotée des modifications 

Aux fins de consultation, le libellé marqué indiquant les modifications apportées par rapport au 

libellé actuel des Règles figure à lôannexe A et le libell® modifi® au propre figure ¨ lôannexe B. 

Analyse des incidences 

 

i) Incidence sur le marché 

 

Les modifications proposées devraient avoir une incidence positive sur la structure du marché 

ainsi que sur les membres, les investisseurs, les émetteurs ou les marchés financiers.  Alpha est 

dôavis que les modifications propos®es sont justes et raisonnables et quôelles ne cr®eront pas 

dôobstacles ¨ lôacc¯s.  

 

ii) Incidence sur la clientèle et les fournisseurs de services 

 

Les participants ne devront pas mettre à niveau leur mode de routage et leurs stratégies de 

négociation pour tenir compte des modifications.  Les participants ne sont pas tenus de faire des 

changements de nature technique afin de prendre en compte les modifications.  

 

iii) Incidence sur la conformité aux lois sur les valeurs mobilières applicables 

 

Les modifications nôauront pas dôincidence sur le respect par Alpha des lois sur les valeurs 

mobilières applicables et, plus particulièrement, sur le respect de lôobligation dôoffrir un acc¯s 

équitable et de maintenir des marchés équitables et ordonnés. Comme indiqué ci-
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Consultations tenues en vue de formuler les modifications 

 

Afin de formuler les modifications, la TSX a respecté son processus de gouvernance interne, 

lequel comprend lôapprobation des membres de la direction pertinents et la consultation de tous 

les groupes internes concernés à la TSX.   

 

Solutions de rechange envisagées 

 

Aucune autre solution nôa ®t® envisag®e.  

 

([LVWHQFH�G¶pOpPHQWV�FRPSDUDEOHV�DX[�PRGLILFDWLRQV�GDQV�G¶DXWUHV�PDUFKpV�RX�WHUULWRLUHV 

 

Les modifications sont actuellement en vigueur dans dôautres march®s canadiens tels que la 

Bourse des valeurs canadiennes, Nasdaq Canada et CBOE Canada. 

 

Échéancier 

 

Sous r®serve de lôobtention de lôapprobation des autorit®s de r®glementation, Alpha a lôintention 

de mettre en îuvre les modifications propos®es au troisi¯me trimestre de 2024. 
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ANNEXE A 
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ANNEXE B 
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  [...] 

Historique des versions 

Version Changement Date 

[...]   

Version 
1.11 

Changements à la section « Le service Self Trade 
Management »  

* 2024 

[...]   

5.13 Le service Self Trade Management 

(6) Self Trade Management est une désignation qui supprime les opérations qui se produisent 

dans le RCOCL au cours de la séance de négociation continue de la liste publique, si les 

ordres des deux côtés de lôop®ration sont du m°me membre et sont assortis de la m°me 

« clé self trade » établie par le membre. Si lôinstruction du service Self Trade Management 

concorde avec une instruction de pr®vention de lôauton®gociation assortie de la m°me 

« clé self trade », lôop®ration sera supprim®e de la liste publique. 

(7) Le service Self Trade Management sôapplique seulement aux n®gociations non 

intentionnelles (autrement dit, elle ne sôapplique pas aux applications). 

(8) Cette d®signation sôapplique uniquement ¨ la s®ance de n®gociation continue dans le 

RCOCL. 

(9) Les autonégociations qui se produisent au cours de la séance de négociation continue 

dans le RCOCL ne sont pas diffusées dans les messages publics sur les opérations et ne 

contribuent pas à la modification du dernier cours vendeur, du volume ou du chiffre 

dôaffaires quotidien, ou de toute autre statistique relative aux op®rations. 

(10) La d®signation sôapplique aux ordres sur lots r®guliers et ¨ la portion des ordres ¨ unit® 


